
PROJET DE CINÉ-MA À l!ATELIER MÊCANI UE 

•· Les engins ont rasé une partie de l'ancien hangar CPM ~ La première étape 

visible, après le désamiantage, du grand projet de centre. ludo-commercial 

de La Seyne. ~ Mais un recours n'est toujours pas ju~é... ., z 



La partie Est de l~telier 
mécanique a· été détruite 
A a Seyne, les engins de éhantier viennent de finir de ~~couper et _év~cu~r le squ~lette métallique 
du ·grand bâtiment qui jouxtait le projet de complexe cine aux Mou1sseques. Le point sur les travaux 

C ertains habitants du 
quartier ne de-

- vraient pas être mé
contents de retrouver une 
vue sur la rade. Ou de la 
découvrir, plutôt. Car le -
bâtiment détruit cette se- · 
maine,. sorte d 'appendice 
de !'Atelier mécanique , da
tait tout de même des an
nées 50. Désormais, il n'est 
plus , découpé menu par 
une pelle , son gros bras 
de démolition et sa cisaille 
hydraulique . 
C'est dans la nuit de mer
credi à jeudi , puis de jeudi 
à vendredi, par un temps à 
ne pas mettre un casque 
de chantier dehors, que 
son squelette mécanique a 
ainsi été totalement dé
construit par les hommes 
de l'entreprise Genier-De
forge Méditerranée CI). La 
corniche Philippe-Giovan
nini fermée à la circulation 
pour l'occ asion , les ca
mions ont pu évacu er les 
quelqu e 1000 tonnes 

- d'a cier (!) chez un fe r
railleur , du côté de Marti
gues, dans les Bouches-du
Rhône. 

Mercredi 

Dans l'attente 
du Jugement pour 

La route a été coupée pour permettre de découper et d'évacuer les quelque 1000 tonnes d'acier du bâtiment. 
la suite du chantier 
Avant cela, il avait fallu 
désamianter un bâtiment 
où les colles de sol ou de 
faïenc e «contaminées »-

n'étaient pas rares. L'opé
ration , commencée mi-dé
cem bre, s 'était achevée 
début févr ier, date à la
quelle les engins mécani-

ques et une petit e équipe 
de cinq hommes avaient 
donc pris le relais pour la 
déconstruction. 
Et d'ici une quinzaine de 

Des travaux à la charge de la Ville ... 
dans un premier temps 
Conduite par la Ville, la démolition 
de ce premier ensemble de bâti 
ments situé sur le domaine public 
maritime devr ait coûter 562 ooo € . 
Pour le reste, c'est l'opérateur Quar 
tus, associ é à CGR pour la gestion 
des ~alles obscures, qui sera chargé 
de la réalisation du complexe ciné
matographique, avec la destruction 
de la nef la plus au sud pour en 

reconstruire une nouvelle et l'amé
nagement d'un pôle loisirs de 
21ooom 2 dans le squelette existant 
de ['Atelier mécanique. Un pro
gramm e qui se chiffre à 40 millions 
d'euro s. Pour cette parti e, la Ville ne 
déboursera pas un centime et restera 
propriétaire du foncier, qu'elle loue - · 
ra ensuite 24 ooo € par an aux opé 
rateurs, pour un bail de 40 ann ées. 

jou rs , il ne devrait plus 
rester qu'une dalle de 
béton pour seul vestige de 
cette partie Est de l'ancien 
hangar CPM. Greffé aux 
trois grandes nefs de bri
ques il y a plus de soixante 
ans, rappelons que cet en
sembl e ava it été occupé 
jusqu 'en 2008, en l'occur
rence par Transm etal In
dustrie . 
Et après ? Le plus dur com
mencera .. . peut-êtr e. S'il 
s'ag it toujours d' aména 
ger juste à cô té un com
plexe cinématogr aphiqu e 
de neuf salles dans l'an
cien atelier mécanique (et 
deux hôtels, et des bu
reaux, et des res taurants, 

et des commerces, etc.) , 
et que la partie tec hnique 
s 'annonce comme du tra
vail d 'orfèvre, il faudra au
paravant, pour la muniçi
palité, franchir un dernier 
ob stacle. Et pas le moin
dre : le perm is de cons
truir e a en effet été atta
qué par la' confédération 
Environnement Méditerra
née , et ce reco urs n'a tou
jours pas été jugé. Le volet 
dépollu tion, l'interpré ta
tion de la loi littoral ou le 
sta tionnement font notam
ment figure d'écue ils. 
En début d'année, le maire 
Marc Vuillemot s'était tou
tefois montré confiant sur 
la réa lisat ion du pro jet : 

(Photos Ma.D.) 

«Si, comme cela nous a été 
annoncé, le tribunal admi
nistratif de Toulon j uge l'af
fa ire en avril, et si le juge
ment est défavorabl e à 
ceux qui ont contesté le per
mis, le chantier démarrera 
le p lus rapidem ent possi
ble pour une ouverture du 
complexe prévue fin 2019 
ou début 2020». 
Et sinon ? « Il faudra tout re
prendre à zéro. Mais j e suis 
optimis te: ma lecture des 
suje ts qui font l 'objet de la 
contestat ion me laisse à 
penser que notre permis de 
construire n'est pas ill égal ». 

MA. D. 
mdalaine@nicematin .fr 

1. Filiale de Colas Deconstruction. 

Après le désamiantage, il a fallu un mois aux hommes de Genier-D.eforge Méditerranée pour détruire le bâtiment et en en découper la toiture. (Photos Valérie le Parc) 


